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ments effectués par les précédents. Au passif, elles ont surtout trait aux recettes
et paiements se rapportant aux nombreux comptes de dépôt de fiducie et fonds
de rentes d'assurance et de pensions, détenus ou gérés par l'État.

Le tableau suivant résume les opérations tant budgétaires que non budgé-
taires pour 1963-1964 et indique de quelle façon elles influent sur l'encaisse de
l'État. Aux fins de comparaison, les chiffres correspondants pour 1962-1963 y
figurent également.

TABLEAU 63

(en millions de dollars)

Année financière
se terminant le 31 mars

CHANGEMENTS DANS L'ENCAISSE
1964. 1963

(estimation)

Opérations budgétaires-
Recettes................... .......................... ... 6,207.0 5,878.7
Dépenses............................................... -6-892.0 -6,570.3

Déficit budgétaire....................................... . --685.0 -691.6

Opérations non budgétaires (à l'exclusion des opérations inté-
ressant la dette non échue) (net)-

Recettes et crédits......................................... 813.7 -564.7

Décaissementset débits................................... -647.6 -207.6

Montant net obtenu ou décaissé (-) par suite d'opérations 166.1
non budgétaires...... ........................................................ -772.3

Montant global des besoins en espèces à financer par une augmen-
tation de la dette ou par une réduction des soldes en espèces. -518.9 -1,463.9

Augmentation nette de la dette non échue et impayée envers le
public-

Dette non échue-
O bligations()............................................. 691.8 736.1

Bons du Trésor........................................... 65.0 280.0

Comptes de placements en valeur ()......................... -42.0 50.5

Fonds d'amortissement et placements divers.................. 22.3 -2.9

737.1 1,063.7

Augmentation ou diminution nette (-) des soldes bancaires ou
crédit du Receveur général.................... ...................... 218.2 06.2

(')Y compris des diminutions de 12 millions de dollars en 1963-1964 et de 51 millions en 1962-1963 des

obligations spéciales non négociables émises à l'intention de la Commission d'assurance-chômage.
M A l'exclusion des valeurs autres que les émissions de l'État.


